
Luxembourg I 
 
 
 

A TOUS LES PARENTS D’ELEVES DE 5e ANNEE PRIMAIRE 
 

1. Lors de son entrée en 1ère année, votre enfant doit commencer l´étude d´une troisième langue (la 
deuxième langue étrangère). Vous avez le choix entre toutes les langues officielles de l'Union 
Européenne, à condition qu´un minimum de 7 élèves choisissent le cours et que l´école ait à sa 
disposition un professeur qualifié. 

 
2. Les parents d’élèves irlandais des catégories 1 ou 2 peuvent aussi inscrire leurs enfants à un cours d’irlandais 

ONL (Other National Language).  
 

3. Des cours de suédois ONL seront organisés l’année prochaine pour les élèves de la section finlandaise des 
catégories 1 ou 2 désirant étudier le suédois. Des cours de finnois ONL seront également organisés l’année 
prochaine pour les élèves finnois des catégories 1 ou 2 de la section suédoise désirant étudier le finnois.   

 
Il n’est pas possible de dire à l’heure actuelle à quel moment ces cours auront lieu. En particulier, veuillez noter 
que si vous choisissez les cours d’irlandais, de suédois ou de finnois, ils seront peut-être organisés les mardis et 
jeudis après-midis. 
 
Afin d’organiser ces cours, nous devons connaître dès à présent le nombre d’élèves inscrits. 

 
L’emploi du temps est fixé et les professeurs sont engagés sur la base de ces choix, et les changements de matières 
ne seront plus acceptés après le 01 juillet 2021. Ceci s’applique pour tous les cours décrits ci-dessus, y compris les 
cours de morale et religion. 
 
Cette année, les formulaires de choix d’options pour l’année de S1 sont à compléter électroniquement à partir du 
lien qui sera envoyé sur l’adresse du courrier électronique de l’enfant. Ce formulaire électronique devra être 
complété au plus tard le vendredi 29 janvier 2021. 
 
Pour vous aider à compléter ce formulaire électronique, le document à la page suivante présente les informations 
qui seront demandées lors de votre connexion et peut vous servir de support dans vos choix. Attention : lorsque 
vous aurez validé vos choix électroniquement, il ne sera plus possible de les modifier par la suite.  Toute demande 
de modification sera prise en considération si elle est présentée par écrit au coordinateur de cycle du secondaire 
(M. Emmanuel Couché – emmanuel.couche@eursc.eu) avant le 1er juillet 2021 et acceptée uniquement dans des 
cas exceptionnels. 
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CHOIX POUR LA 1ère ANNEE SECONDAIRE 
 

 

Classe : Enseignant(e) : 

 
Je comprends que le choix indiqué est définitif. Toute demande de modification sera prise en considération 
si elle est présentée par écrit avant le 1er juillet 2021 et acceptée uniquement dans des cas exceptionnels. 
 
 
 

Section A  (Cocher une des trois réponses) 
 
Langue 2 déjà étudiée par l´élève : 

Anglais                      
 

Français                     
 
Allemand                   

 
Section B (Remplir les deux lignes de réponse) 
 
Le choix de la 3ème langue pour mon enfant est ...................................................................................... 
 
Si ce cours ne peut pas être créé, le deuxième choix est la langue suivante (veuillez cocher une 
réponse) : 
 

DE   EN  ES  FR  IT  PT  
 
Section C (Cocher SEULEMENT si vous souhaitez que votre enfant change le cours de religion/morale. 
Veuillez choisir seulement une des trois réponses. Sinon, passez à la partie D.) 
 
L'année prochaine, je souhaite que mon enfant soit transféré vers le cours de : 

 Religion Catholique       □ 

 Religion Protestante       □ 

 Morale       □ 

 
Section D (Cocher une case si vous êtes concerné. Sinon, passez à la signature.) 
 
Pour les parents d’élèves irlandais de la catégorie I ou II de la section anglophone :  

Je désire que mon fils/ma fille suive le cours d’irlandais ONL l’année prochaine.    
Pour les parents d’élèves finlandais de la catégorie I ou II dans la section suédoise : 
    Je désire que mon fils/ma fille suive le cours de finnois ONL l’année prochaine.    
Pour les parents d’élèves de la catégorie I ou II dans la section finlandaise :  
     Je désire que mon fils/ma fille suive le cours de suédois ONL l’année prochaine.    

 


